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A B O L I T I O N D E L A D I M E 

HISTORIQUE DE LA DIME 

I 
LE PAIEMENT DE L l DIME EST-IL 

OBLIGATOIRE 

Nous commençons aujourd'hui l'étude 
des réformes que nous énoncions l'autre 
jour: 

Abolition de la dîme. 
Abolition des répartitions. 
Salariat du clergé. 
Ces réformes demandent une étude do­

cumentaire sérieuse à laquelle nous nous 
sommes livré avec soin. Nous les étu­
dierons sous toutes leurs faces et à tous les 
points de vue : histori jue, religieux et so­
cial. 

Nous commençons aujourd'hui l'étude 
e la dîme à un point de vue : 
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Le paiement de la dime est-il par essence 

obligatoire ? 

V o i c i à c e t é g a r d l ' o p i n i o n d e s h i s t o ­
r i e n s e t d e s t h é o l o g i e n s . . . l a i q u e s : 

. Dès le commencement, les chrétiens reconnu­
rent et accomplirent le devoir de pourvoir à l'en­
tretien deB apôtres et de ceux qui remplissaient 
un office dans l'Eglise, afin que, affranchis de la 
nécessité de travailler pour leurs propres besoins 
ils pussent consacrer toute lenr activité à l'œu­
vre spirituelle. L'apôtre qui affirme le plus éner-
giquement le droit correspondant à ce devoir est 
précisément celui qni en usa le moins, continu­
ant, au'ant qu'il l e pouvait, à travailler de son 
métier de faiseur de tentes, ponr n'être point à 
charge à ceux qu'il étangélisait. Saint-Paul 
écrivait aux Corinthiens (1ère épit, ix) : N'avons 
nous pas l e droit de ne pas travailler ? Qui est-ce 
qni va à la gnerre à ses propres dépens ? Ou qui 
est-ce qui plante uue vigne et qui n'en mange 
pas du fruit ? Ou qui est-ce qui pait nn trou­
peau et qui ne boit point du lait du troupeau ?.. 
Il est écrit dans la loi d e Moïse : Tn n'emmu-
selleras pas le bœuf qui foule le grain Ces 
choses sout écrites par nous (6-9) Ne savez-vous 
pas que ceux qui fout service sacré mangent des 
choses sacrées et que ceux qui servent à l'autel 
participent à ce qui est offert aur l'autel ? De 
même le Seigneur a ordonné que ceux qui an­
noncent l'Evangile vivent de l 'Evangile (18-14) 
L'ouvrier mérite son salaire ( / Thtmothêe, v, 18) 
La même maxime se trouve dans l'Evangile 
(saint Mathieu, x, 10 ; 3, saint Luc, x, 3) En ou­
tre, saiut Paul recommande en plusieurs de ses 
épi très les collectes qni se faisaient pour les 
saints résidant à Jérusalem. Pour les préparer, 
il avait établi daus les églises de la Galatie et il 
exhoite les Corinthiens à adopter l'usage de 
mettre à part, chaque premier jour de la semaine, 
chacun chez soi, et d'amasser ce qu'il pourrait, 
selon sa prospérité Les Actes'des Apôtres men­
tionnent uni.' collecte analogue faite à Ântioche 
(ix, 29) Ou snit quelle assistance les premiers 
chrétiens douuaient aux veuves, aux orphelins, 
aux pauvres, aun prisonniers, et quelle hospita­
lité aux frères étrangers. En outre, leur culte 
comprenait des repas religieux, auxquels tous les 
fidèles prenaieut part et auxquels il fallait as­
surer l'approvisionnement nécessaire. 

On subveuait à ces besoius par le moyen de 
contributious volontaires, qui, à Jérusalem, s'é­
tendirent jusqu'à l'abandon de tous biens propres ; 
mais qui, daus les premiers temps, devaient par­
tout se trouver éuergiquement sollicitées par l'at­
tente du retpur prochain de Jésus-Christ. D'ail­

leurs, uue recommandation, ou plutôt nn ordre 
adressé aux chrétiens de tous les temps est de 
faire du bieu, d'être riches en bonnes œuvrei, 

prompts à donner et à faire part de leurs biens, 
8'amassant ainsi un trésor placé sur un bon fonds, 
afin d'obtenir la vie éternelle. Justin Martyr, 
montre la remise de ces contributions associée i 
la célébration du ^ulte. Tertulien écrit : Si l'on 
trou\ e chez nous uue espèce de trévor, nou ni 
vons pas à rongir d'avoir vendu la religion.Cha­
cun iburuit tous les mois nne somme modique, 
ou lorsqu'il veut, s'il le veut ou s'il le peat; on 
n'y oblige personne : rien n'est plus libre que 
cette contribution Elle n'est employée qu'à 
nourrir et à enterrer les pauvres, les orphelins 
sans biens, les serviteurs cassés de vieillesse, lee 
malheureux qui out fait naufrage. S'il y a des 
chrétiens condamnés anx mines, détenus dans les 
prisons, relégués dans les îles, uniquement ponr 
la caure de Dieu, ils y sont entretenus par ls re­
ligion qu'ils ont confessée. La première offrande 
qui fut considérée comme obligatoire fut celle 
des prémices. Dans nn onvrage tort ancien, inti­
tulé Enseignement des douze apôtres et récem­
ment découvert, on lit (ch. XIII) . Tout prophète 
véridique qui désire demeurer chez vous est 
digne de sa nonrriture. De même, le docteur vé­
ridique est digue, lui aussi, comme l'ouvrier, de 
sa nourriture. Tu prélèveras donc les prémices 
de ton pressoir et de ton aire, de les bœufs et de 
tes brebis, pour le donner aux prophètes ; car ils 
sont vos grands prêtres. Si vous n'avez point de 
prophètes, donnez-les anx pauvres. Irenée pense 
que cette offrande fut prescrite par Jésus-Christ, 
dans le dernier souper où il institua la sainte 
cène, et il estime qu'il faut la donner. Pour le 
reste, il réprouve toute taxation, comme limitant 
les inspirations du Saint-Esprit Origène écrit 
que refuser les prémices, c'est commettre une in­
dignité et une impiété (Homélie IX) ; mais lors­
qu'il mentionne la dîme, c'est pour affirmer 
qu'elle n'est point due. Justin, Tertullien.Cyprien 
n'en parlent jamais, lorsqu'ils s'occupent des re­
devances perçues par l'Eglise. En effet, quoique 
la théologie officielle de l'Eglise romaine et bean-
coup de canonisteB aient enseigné que la dîme 
est de droit divin chez les chrétiens, ou n'est 
point parvenu jusqu'aujourd'hui à trouver avant 
350 aucun témoignage indiquant soit que 1« 
payement de la dîme était présenté comme obli­
gatoire pour la conscience, soit que ce payement 
était pratiqué d'une manière quelqne peu géné­
rale. L'idée d'obligation ne se produisit ou du 
moins ue se trouve exprimée pour la premiere 
fois qu-î dans la dernière parti» du IVe siècle. 
Saint Ambroise enseigne que le dixième est une 
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portion appartenant à Dieu et qu'un bon chré­
tien doit, tons les ans, donner la dime anx pan* 
rres. Saint Jérôme réclame les prémices et la 
dime ponr le clergé, à l'instar des lévites. Sa in t 
Augustin exhorte à payer la dime, tout en recon­
naissant qu'elle n'est pas obligatoire. Saint Jeau 
Chry808tome la recommande. 

Ces documents prouvent clairement que 
la doctrine de l'obligation du paiement de 
la dîme est d'origine postérieure à Jésus-
Clnïst. 

NESTOR. 

Nous faisons aujourd'hui un appel vi­
goureux à tous nos amis et abonnés, qui 
nous ont déjà donné des marques profon­
des de leur estime, depuis bientôt cinq ans 
que nous combattons l'obscurantisme en 
faveur de la liberté de conscience et de 
parole. 

Un nouveau déchaînement semble se 
produire dans les hautes sphères cléricales 
contre les journaux qui osent dire la vérité 
sur notre état social. On n'entend parler 
que de menaces d'interdiction et de sen­
tences arbitraires, qui auraient été signées 
il y a déjà quelques semaines, contre tout 
ce qui touche au libéralisme, de près ou 
de loin. C i s mesures, paraît-il, devaient 
être promulguées du haut oe la chaire de 
vérité dimanche dernier, et une foule de 
personnes s'étaient rendues aux diverses 
églises de la ville pour entendre la lecture 
du décret. 

On n'a pas soufflé mot. Mais, nous est 
avis que ce n'est que partie remise. 

Xous connaissons trop bien notre clergé 
pour croire un seul instant qu'il va lâcher 
prise après un premier échec. 

Dans les circonstances, il incombe au 
groupe select qui forme la clientèle du 

RÉVEIL de se masser autour du vieux dra­
peau déchiqueté par les projectiles cléri­
caux. Malgré les trahisons et les défec­
tions, les mains qui tiennent la hampe sont 
plus fermes que jamais, et la vieille garde 
ne capitulera jamais devant l'arbitraire. 

Nous demandons à tous et chacun de 
nos abonnés de faire une propagande ac­
tive parmi leurs amis, et de nous envoyer 
des noms et des adresses. 

A. FILIATRBAULT. 

P L U S L O I N 
J'étais, dimanche dernier, en visite chez 

un de mes amis qui me tint le langage sui­
vant: 

" Si les choses continuent du train dont 
les voilà parties, les catholiques qui pen­
sent et qui savent un peu, finiront par res­
ter chez eux et ne plus s'inquiéter des 
offices tant on semble avoir à cœur de les 
en éloigner. 

" Mon église paroissiale,disait-il,est trop 
éloignée, le curé ne me convient pas par sa 
rapacité et sa vulgarité, (mon ami de­
meure rue Sherbrooke). J'avais pris l'habi­
tude d'assister aux offices au Mont St. 
Louis du temps où le père Stephen était 
directeur. Sous son contrôle éclairé, pré­
voyant, nous étions assurés de ne pas en­
tendre des sornettes où des rodomontades. 
Cette vigilance intelligente ne lui a pas 
profité ; on a réussi à le faire partir ma­
lade, écœuré et dégoûté des jalousies et 
des haines soulevées contre lui. Plus tard 
nous avons, ma femme et moi, adopté la 
Chapelle du Bon Pasteur, à quelques pas 
de chez nous, dont les services étaient sui­
vis par une assistance distinguée et où 
l'abbé Racicot aujourd'hui chanoine, avait 
donné un ton de distinction et de bonne, 
tenue remarquables. Mais, grands Dieux 
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que tout est changé aujourd'hui, me dit 
mon ami : nous avons en ce moment un 
énergumène dont les andacieutes sorties 
chassent tout les fidèles, ce sont tous les 
dimanches de scandaleuses tirades pleines 
d'invectives, de menaces, d'objurgations 
brutales qui font le vide dans la chapelle." 

Le chapelain du Bon Pasteur est l'abbé 
Pelletier, de furibonde mémoire, le fameux 
Luigi dn Franc-Parleur, qui anathematise 
les laiques du haut de sa chaire, les trai­
tant de vil troupeau, revendiquant le droit 
du curé de se mêler de toutes les affaires 
des catholiques, défendant aux hommes de 
prétendre limiter ses pouvoirs, exigeant 
l'adoration et l'asservissement à sa soutane 
et autres exagérations spasmodiques, dont 
le seul effet est de chasser de la chapelle 
'es gens du monde qui venaient y prier 
>ieu tranquillement et non pas écouter 

des ejaculations de forcené. 

L'abbé Pelletier n'est pas un inconnu à 
l'archevêché ; il ? déjà fait assez parler de 
lui partout où il a passé ; on l'a promené 
et déplacé d'un bout de la province à 
l'autre. 

Eh bien, sans vouloir donner de conseil 
à messieurs les chefs de l'archevêché, nous 
leur insinuons sagement d'envoyer M. Pel­
letier un peu plus loin, s'ils ne veulent pas 
vider encore un des coins paisibles.où ceux 
qui ne font pas de la religion pour la pose 
ni pour la consolidation de leur compte de 
banque, allaient prier. 

M. Racicot qui a laissé au Bon Pasteur 
d'excellents souvenirs, doit savoir que ce 
n'est pas un Pelletier qui convient à la 
clientèle distinguée de cette familiale cha­
pelle. 

CATH0LI0U8. 

C'EST MERVEILLEUX 
Les affections de la gorge et des poumons sont toujour 

douloureuses. On s'affranchit de ses souffrances en preian 
BA UME RHUMAL; l'effet est merveilleux. 

N A Ï F S 
Nous apprenons de tout côté, que l'ex­

communication de V Electeur a été un bien­
fait pour son remplaçant, le Soleil 

La liste d'abonnés s'est, dit-on, grossie 
de 4000 noms. 

C'est un joli résultat qui donne la note 
de l'influence cléricale. 

L'Electeur a été très malin et le bon 
clergé a été très naif. 

Personne n'ignore que la victoire du 23 
juin dernier est due surtout à l'acharne­
ment que les curés et les évéques ont mis 
contre l'hon. M. Laurier et aux mande­
ments qu'ils ont lancés. 

Le parti libéral a agi sagement et a af­
fecté de ne pas comprendre les mande­
ments, de les accepter comme tout aussi 
favorables à sa cause qu'à celle des conser­
vateurs. 

Nous avons été complices de cette douce 
hypocrisie que les bons cléricaux ont pris 
au sérieux. 

Tandis que nos amis intimes jettaient 
feu et flamme et rugissaient contre l'inter­
vention des crosses et des mitres, nous gar­
dions des visages d'Enfant-Jésus affectant 
de croire que l'opinion publique errait en 
nous croyant condamnés. 

Quelles jolies mines nous faisions, hein? 
Les élections sont arrivées. 
Les libéraux ont remporté la victoire 

grâce aux mandements qui ont soulevé les 
vieux patriotes; nous avons acquis en 
même temps la certitude que le meilleur 
atout à posséder dans une lutte électorale, 
était une condamnation épiscopale, à con­
dition toutefois de dissimuler l'encourage­
ment qu'elle pouvait causer. 

Aussitôt les élections terminées, l'Elec­
teur avec cet air de sainte-n'y-touche qui 
lui seyait si bien,* protesté contre les jour-
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naux libéraux qui avaient l'imprudence 
d'attribuer leur triomphe aux pastorales 
de nos évêques. 

" Pas du tout, criait-il très fort, les évê­
ques n'ont jamais condamné les libéraux, 
ils ne sont donc pas vaincus ; ce sont les 
vilains conservateurs qui mettent en cir­
culation de pareils bruits. Les mande­
ments épiscopaux étaient parfaitement im­
partiaux ; les mêler au résultat tin al, c'est 
prouver qu'on ne les a pas compris ". 

Il fallait une triple dose de toupet pour 
publier une chose pareille, mais Y Electeur 
a toutes les audaces. 

Il connaissait à fond la naiveté de notre 
clergé. 

En effet le lendemain tous les petits cha­
noines et les petits vicaires se sont dit si­
multanément : 

" C'est pourtant vrai qu'on n'a pas com­
pris. Nous le disions bien qu'il fallait être 
plus raides que cela. Si on avait lancé un 
mandement catégorique, nous aurions ga­
gné". 

Quo8 perdere 

Et tous, en chœur, sont allé taire leurs 
remontrances, expliquer l'insuccès du ca­
non episcopal. 

Ils ont réussi à faire croire ce que nous 
uésirions tous inculquer à la hiérarchie ; 
qu'il fallait brutaliser tous les libéraux 
si on voulait faire gagner les bleus. 

Il ont insufflé l'idée de la revanche. 
Aussi, lorsque le moment de préparer 

les élections de M. Flynn a été proche, les 
évêques de Québec se sont dit : cette fois-ci 
on va être raides. 

Et ils ont assommé l'Electeur à coups de 
crosse. 

Le Soleil, le lendemain prenait tous ses 
abonnés et 4000 de plus. 

Quant à la population libéral de Québec 

et du district, elle est soulevée comme elle 
ne l'a jamais été. 

La réception de l'hon. M. Laurier à 
Québec en est la preuve. 

Le clergé est tombé dans le panneau. 
Les élections provinciales se feront sur 

le cri des condamnations et des excommu­
nications et le parti qui se prévaudera de 
l'appui des évêques sera battu. 

La lutte va être curieuse. 
OCULU8. 

L E S E C O L E S D E Q U E B E C 
VISITE AUX ECOLES DES CANTONS DE 

L'EST-ELLES SONT MEILLEURES — 
MAIS IL Y A PLACE POUR DU PRO­
GRES — TROP D'ECOLES ET PAS DE 
VENTILATION. 

QUÉBEC, 2 8 nov 1 8 9 6 

" Vous avez une tâche bien ingrate à remplir," 
me disait l'autre jour le leader du gouvernement 
an Conseil Législatif.'' Il parlait de mou enquête 
snr les écoles de la province. J'avouerai que je 
B u i s ass-z dit posé à être de son avis, depuis qne 
je me suis vu traiter de traître à ma race par le 
Courrier de Charlevoix, et qu'un correspondant 
du Herald m'accuse d'être trop tendre ponr les 
écoles protestantes. 

Ponr ce qui est de cette dernière communica­
tion, il n'est pas hors de propos pour moi de dire 
que je n'ai ni le temps, ni l'autorité nécessaire 
pour juger de la compétence individuelle des 
professeurs, etc. Il peut y avoir de très bons 
maîtres d'écoles qui touchent de très faibles sa­
laires et occupent des écoles malpropres, comme 
il peut y avoir des professeurs bien payés, bien 
logés, et parfaitement incompétents. Mais ce 
n'est pas là la règle. Mon but et ma mission 
sont d'obtenir des informations de ceux qui en­
voient des enfants à l'école, et d'avoir un aperçu 
du fonctionnement de la loi provinciale. 

Comme je dois parler dans cette lettre de ma 
visite dans les écoles des Cantons de l'Est, je 
tiens à déclarer dès le début que je les ai trou­
vées en bien meilleur état que celles dont j'avais 
déjà fait l'inspection. 
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Ceci est vrai par t icul ièrement ponr le comté 

d e R i c h m o n d , où j ' a i constaté u n e ass idui té r e 

marquab le parmi les enfants qni sont assez avan­

cés daus leurs é tudes — j e parle de c e u i d ' âge 

à apprendre la g rammai re , la géographie et l 'his­

toire . 

La ville de R ichmond est n n e des q u a t r e v i l l e s 

de la province possédant u n bu reau d e commis­

saires d'écoles ca thol iques et u n bu reau protes­

t an t incorporés par Acte spécial de la Législa­

tu re . La taxe scolaire est perçue par le conseil 

munic ipa l , et les commissaires d'écoles des d e u x 

bu reaux sont t enus de s 'entendre avec le conseil 

u r le taux de la taxation. J u s q u ' à présent i ls y 

sont pa rvenus sans beaucoup de difficulté. Les 

commissaires protestants, ayant peu d 'enfants 

sous lenr jur idic t ion, avec des propriétés consi­

dérables, se con ten t en t de 5 mil l ièmes, et les 

commissaires ca thol iques exigent 6 mi l l ièmes. 

Les écoles dans ia ville sont assez bonnes, mais 

m a l venti lées. On y remarque cependan t u n e 

des cur ieuses anomalies q u i exis tent d a n s la 

province ent ière : les commissaires d'écoles ca­

tho l iques n ' en t re t i ennen t que les écoles de gar­

çons ; pour les filles, il y a u n couven t où elles 

do iven t payer leur ense ignement . Les S œ u r s ont 

p r i s l'édifice qu i a é t é é levé pa r souscr ipt ion, e t 

elles ne reçoivent aucun secours d u bu reau sco­

laire. 

Les munic ipa l i tés rura les d u comté s ' impo­

sent, en général , des taxes élevées, sauf Mel­

bourne vi l lage (protes tant ) , S t George d e Winds -

sor (protestaut) et St Georges de Windsor (ca­

thol ique) , où les commissaires se cou ten t eu t de 

p i t euses écoles. 

La cité de Sherbrooke est soumise au même 

. régime que R i c h m o n d ; là aussi, l a d isproport ion 

en t re le nombre des enfants à inst ruire et la va­

l eu r des propriétés ù imposer s'affirme fortement. 

La propriété taxable des protestants est évaluée 

à p l u s de deux mil l ions avec 800 enfants envi­

ron à i n s t ru i re . 

D 'un autre côté les commissaires ca thol iques 

ont à leur disposi t ion des propriétés d ' u n e va leur 

d e $1,128,000 seu lemen t avec 1,200 enfants à 

ins t ru i re . x.e r ésu l ta t est l ' encombrement des 

écoles cathol iques . 
Les distr icts ru raux des comtés de Wolfe, 

Sherbrooke, D r u m m o n d et Shefibrd m'a-t-on dit, 

n e p résen ten t pas aussi bonne apparence que 

ceux d e Richmond . Les enfants qui t tent les 

écoles t rop tôt. 

J 'a i appr i s avec plaisir q u e les re la t ions entre 

ca thol iques et protestants é ta ient en général cor­

dia les . Dans cer ta ins cas les commissaires d'é­

coles protes tantes s ' a r rangent avec le enré catho­

l ique , p o n r ln i laisser l ' adminis t ra t ion d'une 

école q u e su iven t las enfants cathol iques ssni 

passer par la formalité d e l 'établissement d'un 

bnreau d'écoles diss ident . 

L 'existence côte à côte d 'un b u r e a u catholique 

e t d ' u n b n r e a u pro tes tan t a souvent le bon effet 

d e provoquer u n e saine émula t ion q u i se traduit 

p a r u n e é lévat ion d u t a u x de la taxation : elle vs 

quelquefois j u s q u ' à 1 p o n r cent. 

Les maltresses d'écoles pro tes tan tes sont en 

général mieux payées q u e les cathol iques ; le 

salaire des premières varie de $ 1 0 0 à $ 3 0 0 , tandis 

q u e les secondes n e t D U C hen t q n e l a moitié de 

cet te somme. 

L'insuffisance des salaires et la proximités des 

E t a t 8 - U u i s poussent b ien des maîtresse d'école i 

émigre r ; que lques -unes préfèrent même aller tra­

vail ler dans les fi latures de la Nouvelle Angle­

ter re . Il en résul te de sér ieux dé rangements dans 

l ' ins t ruc t ion . T r o p souven t les enfants doivent 

changer d e maîtresse et par sn i t e de méthode et 

m ê m e d e l ivres d e classe. 

Avec le t anx d- la taxe admis dans ces comtés 

ou pourra i t tenir de t rès bonnes écoles, n'était 

la mauie déplorable de les mul t ip l i e r à l'infini. 

La différence de croyance oblige naturel lement à 

ent re ten i r beaucoup d'écoles, ma i s souvent le 

n o m b r e des const ruct ions dépend d n caprice des 

commissaires Dans D r u m m o n d e t Shefibrd cha­

que g roupe d 'enfants à son école. Si u n e ou deux 

lamil les par teut pour les E ta t s -Unis , il faut ter-

mer l'école fante d'écoliers. Le dange r de la mul­

t ipl ici té des écoles a déjà é té constaté anx Etats-

U n i s et, dans le Massac husset s, o n y a remédié en 

procurant des voi tures pour condui re les enfants 

aux écoles t rop éloignées. 

L 'ameublement et la vent i la t ion sont négligés 

par tout . On m 'a m o n t r é des écoles bâties sui* 

vad t les p l ans appronvés par le sur intendant de 

l ' Instruct ion Pub l ique , mais on m 'a informé 
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qu'une fois les plans reçus, les dimensions en ont 
été réduites. U est à regretter qne les inspecteurs 
d'écoles n'aient pas l'antorité nécessaire pour 
tire respecter les instructions officielles, 

j M. Lippens.nn inspecteur d'écoles zélé.m'a dit : 
Lt loi devrait obliger les commissaires d'écoles 
i acheter l'ameublement chez un fabricant dont 
les modèles auraient été approuvés. Chaque 
élève devrait avoir un pupitre et un siège pro­
portionné à son ftge et à sa taille. C'est la seule 
façon de mettre l'enfant à son aise et de lni per­
mettre de respirer librement. 

Actuellement, l'inspecteur d'écoles doit déni­
cher les commissaires d'écoles et leur inculquer 
ce qn'il importe de faire ; ça u'est pas toujours fa­
cile. 

M. Hewton, inspecteur des écoles protestantes 
ponr ce district, affirme qne l'emploi judicieux 
da fonds scolaire commun pourrait vite accom­
plir des merveilles dans ce sens. Voici ce qn'il 
dit: " Actuellement la subvention peut être re­
tenue pour motif valable ; une fois octroyée, elle 
est dépensée au goût des commissaires, c'est-à-
dire qu'elle sert à payer les dépenses courantes. 
Cela peut-être un bon moyen d'employer un 
fonds de charité, mais ce n'est pas l'emploi que 
doit recevoir nn fonds scolaire commun tant que 
l'installation et 1» direction ne sont pas confor. 
mes ans exigences de la loi. 

" Le fonds scolaire commun doit avoir pour 
objet l'élévation dn niveau éducationnel. Avec 
iWge qu'on en fait actuellement, il n'atteint 
pas cet objet. Je crois qu'il serait avantageux 
ponr la cause de l'éducation dans cette province 
d'amender la loi en ce qui a trait à ce fonds, de 
façon à permettre au département, sur la recom­
mandation de l'inspecteur, d'exiger que la 
mbvention du fonds commun soit employée en 
tont ou en partie à certaines améliorations néces­
saires. 

Voilà uue suggestion que le gouvernement ne 
devrait pas perdre de vue. 

T. ST. PIERRE. 

BON A SAVOIR 
»* remède le plus efficace pour toutes les affections des 

'oies respiratoires est le BAUME RHUMAL qui guérit 
K»e ceux qui en font usage. 

I L L U S I O N S E N V O L E E S 
Ah, elles n'étaient guère vivaces nos illusions 

et pourtant elles vivaient, elles ont vécn ! 
Nous avions en la naïveté de croire au pro­

gramme progressif de M. Flynn en matière d'é­
ducation. 

Nous avons même eu l'archinaïveté d'écrire 
nos croyances. 

Tout cela est envolé. 
M. Flynn est aussi à quatt' pattes que les 

autres devant le contrôle ecclésiastique. 
Sa loi de réforme scolaire ne réformera rien, 

absolument rien. 
On n'a peut-être pas lue—et l'on a eu raison— 

l'indigeste discours où il a eu la banalité de dé­
vider à nouveau les rengaines des âges antérieurs. 
Il a proclamé l'excellence de notre système d'é­
ducation et fait l'éloge de notre clergé, puis il a 
proposé et fait adopter le plan qui suit : 

" Encourager l'instruction élémentaire en aug­
mentant la subvention payée par le gouverne­
ment pour cette instruction et à enconrager aussi 
l'instruction technique pour les ouvriers des 
villes. publique vont être augmentés de 
50,000 chaque année. Cette somme sera prise, 
pour le moment, sur le revenu général de la pro­
vince ; mais on a créé un fonds qui devra pro­
duire à un moment donné nne somme de 160,000 
annuelloment ponr la même destination ; et alors, 
la contribution dn revenn général cessera. Le 
fonds en question sera formé par le produit capi­
talisé de la vente de un million cinq cent mille 
acres de terre, détachées dn domaine public, et 
constituées en " réserve scolaire ". Pour arriver 
à produire, à 4 p. c. d'intérêt, $60,000 par année, 
ce fonds devra être porté à $1,500,000, ce qni re­
présente le prix de $1.00 l'acre pour toutes les 
terres réservées. Ainsi il faudra que toutes les 
terres de la réserve soient vendues, et à $1.00 
l'acre, pour que le fonds des écoles puisse pro­
duire $60,000 par année. On peut doue considé­
rer cette provision comme d'une réalisation assez 
éloignée ". 

Ce n'était évidemment pas grand'chose que 
cela. 

Mais enfin, nous y voyions la consécration 
d'un principe qui nous était cher. 

Dans cette subvention prise à même les fonds 
publics, temporairement au moins, votées par les 
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représentants dn peuple, nons espérions voir an 
moins l'introduction dn contrôle de la Chambre 
dans l'emploi des fonds édncationnels. 

En nn mot nous espérions voir la direction de 
l'éducation revenir aux mains du père de famille 
par l'entremise de ses représentants. 

Pas dn tont. 
M. Flynn sacrifie encore nne fois les droits du 

père de famille, pour donner anx évêqnes un 
contrôle encore pins puissant qu'autrefois sur 
l'éducations qui est la clefÉde l'autocratie cléri­
cale, 

Voici ce que disait mardi dernier la Presse de 

Montréal. 

Les $60,000 votées à la dernière session pour 
l'éducation, ne seront pas sons le contrôle dn dé­
partement du secrétariat, mais sons celui du 
conseil de l'Instruction Pnbliqne, qui se charge­
ra d'en faire la distribution. 

On sait ce que c'est que le Conseil de l'Ins­
truction Publique, corps impuissant et irrespon­
sable où les évéques commandent et où les 
laiques s aquatfpat tissent. 

Au lieu de $100,(00 pour combattre la liberté, 
les évéques en auront $160,000 à lenr disposi­
tion. 

Voilà ce que nous aura valu la loi Flynn. Hen. 
rensement, nous avons affranchi le Manitoba 1 

MAGISTER. 

LE W É L Ë l E TIEJTE 
La condamnation de 1Electeur est basée snr les 

ordonnances dn Concile de Trente qu'invoquent 
en ces termes nos évéques de Québec : 

C'est pourquoi, le Saint Nom de Dien invoqué 
et usant des pouvoirs formellement reconnus à 
Notre autorité épi-copale par la dixième des 
r è g l e B de l'Index publiées par ordre du Concile 
de Trente, Nons, Archevêques et Evéques 

Nous avons toujours nié être tenu anx ordon­
nances de ce Concile. 

La France ne l'a jamais reconnu et jamais les 
décrets n'en ont été ni proclamés ni acceptés en 
France. 

Maintenant, voici, ponr l'information de nos 
ectenrs, les principales ordonnances du Concile 

de Trente et leur interprétation adaptée k t J 
conditions sociales et à notre époque : 

l 9 Les évéques ont droit d'imposer des snei 
des à ceux qui publient, vendent on annonce»! 
des livres mis à XIndex à Rome : — comme, pu 
exemple, le V O Y A G E E N O H I E N T , Sismondi, Mi­
chelet, Descartes. Grot ins, 1'HISTOIRE ECCUBU* 

T I Q U E de l'abbé Racine, on encore l'histoire di 
l'Eglise de France de l'abbé Guettée, approuvé* 
par quarante évéques de France, ou antres s/ 
freux livres de ce genre ; 

2* Les évéques ont le droit de frapper di 
mend<) les notaires, en certains caa, et de la 
priver de leurs charges. Cela se faisait autrefoii 
si l'on avait lieu de soupçonner qu'un notaire 
n'eût pas fait tous ses efforts ponr faire faire da 
legs à l'Eglise par nn moribond, ou s'il lVu; 
empêché d'en faire trop et de mettre sa famille 
sur le pavé ; ou même s'il avait reçu nn testa 
ment sans qne le enré fût présent, ce qni était 
considéré comme fait de mauvais vouloir enven 
l'Eglise ; 

3° Les évéques ont le droit par eui-mêmeiet 
de leur propre initiative de commuer les volon-
tés des testateur». Ainsi, quand l'Eglise n'avait 
pas reçu autant qu'elle avait espéré, i'érèqoe 
cassait le testament, prenait ce qui convenait i 
l'Eglise et la famille s'arrangeait avec le reste 
Et il n'y avait rien à dire, car l'Eglise étant stale 
juge de ses droits, et refusant la sépulture ecclé­
siastique à ceux qui ne lui donnaient rien a 
mourant, les familles devaient encore se trouver 
heureuses qu'on lenr laissât qnelque chose. Mail 
euand les officiaux et leurs familiers et employé! 
avaient pu entrer dans une succession, il restait 
rarement quelque those. On pent consulter les 
auteurs ecclésiastiques pour connaître leur opi­
nion snr les officiaux ; 

4 Q Que les individus qni portent ls tonsure 
fussent-ils mariés, sont exempts de tonte juridic­
tion laique. Dans les temps heurenx de l'omni­
potence ecclésiastique, un homme qui avait com­
mis un crime allait tout simplement chef u 
barbier se faire faire nne tonsure, et de suite 
l'Eglise le réclamait comme passible de sa sente 
juridiction. Et l'on convoquait gravement da 
arbitres pour décider si la tonsure était anté­
rieure ou postérieure au crime; l'homme » 
était quitte pour quelques douzaines on quelq* 
centaines de chapelets, on de récitations o» 
psaumes de la pénitence, et aller entendre le 
offices à la porte de l'Eglise. S'il était riche, i 
rachetait nn homicide ponr quat re ou cinq livret 
tournois, et même le meurtre de son père po» 
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dix-sept livres tournois : (environ dix-sept lonis 
aujourd'hui). Les gouvernements ont lutté pen* 
dant plusieurs siècles pour se débarrasser et dé­
barrasser le monde de ce magnifique droit chré­
tien qui assurait l'indemnité an malfaiteur dès 
qu'il avait nne tonsure snr la tête. 

Si les Canadiens ventent en revenir là, ils 
n'ont qn'à courber la tête devant la condamna­
tion que viennent de lancer les évêques de 
Québec. 

Nous revenons an Concile de Trente. 
LUTTEUR. 

D o c u m e n t 
p i n - d e - s i e c l e 

L'an mil huit cent quatre-vingt-seize, le dixiè­
me jour de Novembre. 

Devant Mrte Walfred Martin, NotairePnblic 
soussigné, résidant et pratiquant au village St. 
Louis de Gonzague, Comté et Dis t ri : t de Beau-
harnois. 

Et en presence—Premièrement, de Monsienr 
Joseph Parent, bedeau, de la paroisse St Etienne. 

Deuxièmement- Du Révérend J. Zotiqne Al­
la rd, Prêt-e et Curé de la paroisse St. Etienne, 
tous deux témoins instrumentâmes, ayant toutes 
les qualités requises,et appelés conformément à 
la loi. 

A comparu : 
Demoiselle Martine Giroux.sans profession, de 

la paroisse St. Etienne. 
Laquelle étant malade de corps, mais saine 

d'esprit, mémoire, jugement et entendement, 
ainsi qn'il est apparu aux dits notaire et témoins 
a fait et dicté sou tes lament solennel ainsi qn'il 
suit : 

Premièrement — Comme chrétienne, catholi­
que, je recommande mon âme à Dien et le sup­
plie de me faire miséricorde. 

Deuxièmement—Je venx et entends que toutes 
mes justes dettes soient payées et les torts qne 
j'aurais pn faire, reparés aussitôt après mon décès 
par mon exécuteur testamentaire, ci-après nom­
mé auquel je m'en rapporte quant à mes funé­
railles et prières à dire ponr le repos de mon 
âme. 

Troisièmement—Je donne et lègne an Révé­
rend Eugène Desmarais, Prêtre et Curé de la Pa­
roisse St. Louis de Gonzague tous mes biens 
menbles et immeubles, argent monnayé, billets 
promissoires at antres biens généralement quel­

conques que je possède et posséderai snxjour et 
heure de mon décès, ft l'exception de l'emplace­
ment qne je possède dans le village St. Etienne, 
ainsi que de l'ameublement de la maison érigée 
snr le dit emplacement, dont je réserve la jouis­
sance et usufruit à demoiselle Alexandrine Gre­
nier, résidante avec moi et la propriété ft la Com­
munauté des Sœurs de la Providence ponr l'édu­
cation des Sourdes-Muettes. 

Quatrièmement—-Je veux, et c'est là mon in­
tention, qne mon légataire universel ci-dessus 
mentionné, livre entre les mains dn Cnré desser­
vant la paroisse St. Etienne, la somme de cinq 
cents piastres qne je destine ft l'instrnction des 
enfant- pauvres de ls paroisse Sr Etienne ; qu'une 
somme de cent piastres soit payée ft mon frère 
Louis Gironx, et qu'une autre somme de trois 
cent soixante piastres soit snssi payée ft la dite 
Délie Grenier, ponr son salaire depuis la mort du 
Révérend A. Giguère ft ce jonr. 

Cinquièmement—Je nomme et choisis comme 
exécuteur testamentaire de mon testament, la 
personne dn dit Révérend Engène Desmarais, 
entre les mains duquel je me dessaisis de tous 
mes biens suivant la loi. 

Sixièmemement—Je révoque tons testaments 
ou codicilles qne j'aurais pu faire avant le pré­
sent ponr m'en tenir ft celui-ci qui seul contient 
l'expression de mes dernières volontés. 

Dont Acte : 
Frit et psssé ft St. Etienne, demeure de la tes­

tatrice, les jour, mois et an susdits sous le nn­
méro treize cent soixante et cinq de mes mi­
nutes. 

Et ladite comparante a déclaré ne pouvoir si­
gner par faiblesse de ce enquise par le notaire sous­
signé en présence des témoins, après lecture faite 
à la testatrice par le notaire soussigné en pré­
sence des témoins qui ont signé les uns en pré­
sence des antres 

(Signé) JOSEPH PARENT, 
T. Z. ALLARD, Ptre Curé de St. 

Etienne. 
" W. MARTIN, Notaire. 

Vraie Copie de la minute des présentes de­
meurée en mon étnde. 

W . MARTIN, 
Notsire. 

V O U S R É U S S I R E Z 

Tous gaérirez le rhume le plua opiniâtre tu faisant usage 
du B A U M E R H U M A L . Il soulage immédiatement et 
guérit rapidement Dans toutes les pharmacies, 
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O P IN I O N S 

JUGES PARlX-MEMES 
L'hospi tal i té offerte à cet te place est de celles 

quo les nobles maisons savent seule ga rder à 

leurs hôtes : tels actes de courtoisie l i t téra i re ac­

compl is pa r un di rec teur vaudra ient d 'être fixés 

avec n n e ép ingle de d i a m a n t s a u l ivre d 'or de 

not re indépendance . 

Une telle hospi tal i té fait des devoirs envers le 

public, no t re maî t re . Les j o u r n a u x cathol iquea 

on> beaucoup d iscu té ce qu ' i l s ont appelé m a 

campagne contre l 'éducat ion d u clergé par les 

Sulpiciens. On a même écrit cette chose amu­

sante que la campagne avait cont r ibué à pr iver 

la France d 'nn cardinal de cur ie résidant à Rome. 

Les amis d e M. Capt ier avaient annoncé an 

monde l a création cer ta ine d u successeur d e SI 

Icard ; mais le Consistoire, comme nn vent de 

novembre , a balayé ces espérances. Le supér ieur 

général a été laissé aux soins des t imides réfor­

mes qn ' i l veu t en t reprendre , dit-on, au r i sque 

d'être t rai té par messieurs ses auxi l ia i res comme 

Clément XIV fut t ra i té par u n e Congrégat ion 

célèbre. 

La justif ication de tou t ce qu i a été d i t et d e 

tout ce qu i sera d i t contre l 'éducation en forme 

d'éteignoir, mise par les Sulpiciens sur le cer­

veau des clercs, cette justification sera fournie 

par Saint-Sulpice même. 

Les manufac tures d e la célèbre compagn ie 

l ivrent au monde ca thol ique deux sortes de pro­

duits : fes j e u n e s hommes tombés comme des 

mouches innocentes dans ce pot à mie l se la is 

sent-ils engluer , ils res tent tonte leur vie ce q u e 

le séminaire les a faits. Leur air, leur pleutrer ie , 

leur affreuse combinaison de piété e t de fausseté, 

l 'harmonie d e leur corps et d<> leur âme d i sen t la 

maison d 'où i ls sout sortis. 

En face de ces faibles, se t i ennen t les forts 

cenx qui , à pe ine libres, se lavent d e l 'enseigne­

m e n t officiel collé à lenr espr i t par des mains 

maladroi tes . Ceux-là, par u n travail , éclairé de 

piété, d e v i e n n e n t les un i t é s glorieuses semées 

dans le clergé de Franee pour le faire bri l ler en­

core aux yeux des au t res na t ions . 

Comme ces évadés ne d e v i e n n e n t prêtres de 

Jésus-Chr is t qn ' en oubl iant ce qu 'on leur a en­

seigné, l ' honneur de l eur succès n e saura i t ser­

vir de bouclier anx Messsienrs de Saint-Sulpice. 

P o n r j u g e r l 'enseignement d e la respectable 

compagnie , il faut sort ir des polémiques ; il faut 

se j e t e r courageusement dans l a lec ture des ou­

vrages faits pa r les Sulp ic iens e t m i s par eux 

comme les codes de la vio en t re les mains de 

leurs élèves. 

I^e p l u s cé'èbre d e ces livres, celui q u e les 

clercs do iven t savoir comme n n catéchisme, a 

pour t i t re : Examens particuliers sur divers su­
jets, propres aux ecclésiistiques. pir Tronson, su 
périeur du séminaire de Saint Su'pice, nouvelle 
édition: corrigée, augmentée et mise en meilleur 
ordre par MM. de Saint-Sulpice (1898). 

M. Tronson, qn i fut aumônier d u Roi, vécut 

au mil ieu d u X V I l e siècle et m o u r u t supérieur 

des Sulpiciens. L 'époque où i l écr ivi t devrait 

a i re espérer une de ces œuvres q n e les joailliers 

d n g r a n d s ty le chré t ien enchâssa ient alors dans 

'or Au, avec t a n t d 'art q u e les verres soufflés de 

l 'idée vulgai re ponva ien t passer pour des perles 

à l 'orient profond. Malheureusement , l e livre est 

écri t comme si feu M. Icard ln i -méme l'avait 

récri t . 

Et ma in tenan t , il faut ci ter s ans commentaires 

après avoir rappelé que l 'édit ion es t de 1898 et 

q u e le l ivre reste le l ivre d e cheve t des Sulpi­

ciens : 

Dans une longue préface, M. Tronson nons 

apprend q u e l'on ne peut être réglé au dedans, si 
on ne l'est au dehors (page X), et il se met à 
régler courageusement la j ou rnée d u préfre par­

fait selon la formule sn lp ic ienne . 

L 'heure d n lever prèoccnpe M. Tronson, an 

point de lui faire écrire ces choses inonles : 

Avons-nous pr is avec des sen t imen t s de péni­
tence nos hab i t s de dessons, qn i nous sont com­
m u n s avec le reste des h o m m e s ; e t - n o u s som­
mes nous sou venus que , ces habits é tant les suites 
e t les effets du péché, nons ne les devons pren­
d re qn ' en gémissan t snr la per te de notre inno­
cence ? 

Les avons-nous portés avec confusion, les re­
g a r d a n t comme les restes des bêtes e t la dé-
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poaille des animaux, au-dessous desquels nôtre 
désobéissance nous a réduits ? 

N'y avons-nous point cherché à csntenler 
notre délicatesse, et n'y avons-nous point aussi 
affecté une trop grande propreté, dans la pensée 
peat-être qne nous pourrions bien quitter quel­
quefois la soutane, et paraître ainsi devant le 
monde ? 

Ceci prouve que M. Icard était fidèle à la tra. 
dition quand il disait majestueusement à nn 
élève : " Un bon prêtre ne se baigne pas ! ". 

Le repas inspire à MM. de Saint-Sulpice des 
conseils sévères : 

Pensons-nons qu'étant indignes de vivre, en 
qualité de pécheurs, nons mériterions d'être pri­
vés de toutes sortes d'aliments, dont peut-être 
nous avons abusé mille fois en notre vie ? Fai­
sons-nous réflexion, en lavant nos mains, au be­
soin que nons avons de purifier notre cœur, et 
renonçons-nous à tous les mouvements de la 
chair, et à tout ce que la sensualité pourrait 
mêler d'impur dans cette action ? 

Pensons-nous, en disant le Benediciie, qu'al­
lant faire une action dangereuse, et où l'on com­
met ordinairement mille fautes, nous avons grand 
besoin d'attirer la bénédiction de Dieu et sur 
uous et sur les aliments ? 

A .'oté de ces impitoyables naïvetés, il faut ci­
ter des conseils perfides : MM. de Saint-Sulpice 
craignent la concurrence des séminaires dirigés 
conformément an vœu du concile de Trente par 
les prêtres oiocésains et ils écrivent : 

N avons-nous point affecté de nous trouver le 
plus souvent que nous avons pu avec ceux qui, 
étant de même pays que nous, et ayant les 
mêmes inclinations, la même humeur, et peut-
être les mêmes tentations, ne pouvaient qu'être 
Qn grand obstacle à notre perfection ? 

La charité de l'auteur ne ménage pas les prê 
très qui ne sont pas sortis du moule sulpùien " 

N'avons-nous poiut recherché la visite de ces 
ecclésiastiques dissipés et tout mondains, qni 
semblent se faire nne étude de répandre l'esprit 
de relâchement et de tièdenr dans le clergé, et 
surtout en ceux dont la vie pins retirée leur est 
un reproche continuel ? 

Les iemmes ne sont pas mieux traitées : 

Avons-nous en, ponr la visite des femmes, 
cette extrême aversion dont tant de bons ecclé­
siastiques nous donnent l'exemple ? 

Le retour des vHtes, traité par M. Tronson 
évoque l'image d'nn pèlerinage de Tartufe. 

En retournant à la maison, avons-nous con­
servé toujours nne grande modestie ? Avant qne 
d'y rentrer avons-nous é t é à l'église saluer le très 
saint sacrement, ponr demander pardon à Notre 
Seignenr des fautes que nous pouvions avoir 
faites dans nos visites ? Avons-nous tâché, en 
rentrant, d'oublier tout oe qui s'y était passé, et 
tout ce que nous avions vn on appris en ville ? 

MM. de Saint-Sulpice semblent ignorer que les 
voyagos ont subi quelques modifications depuis 
le grand siècle. Eeoutez : 

Notre confiance en Dieu y a-t-elle été assez 
grande, pour n'y porter point d'antres armes que 
celles que l'Eglise marque aux ecclésiastiques, 
qui B o n t les pleurs et la prière ? 

Sous prétexte que le temps des voyages était 
un temps de liberté, n'avons-nous point chanté 
quelquefois des chansons du monde et des airs 
profanes, qni ne sont nullement biensésns dsns 
la bouche d'un ecclésiastique ? 

Les accidents inopinés, les temps fâcheux, les 
mauvais chemins, la fatigue et les antres incom­
modités du voyage ne nous ont-ils point é t é B o n -
vent nn sujet de chagrin, de murmure, d'impa­
tience ; an lien d'y bénir et d'y louer Dieu com­
me faisait le prophète ? 

A von s-no u s fait notre possible ponr éviter la 
compagnie des personnes de différent sexe, et 
n'avons nous souffert qu'avec peine d'être servis 
par des servantes, ne leur permettant jamais l'en­
trée de notre chambre, particulièrement qnand 
nous sommes seuls ? 

Le traité des plaisirs permis est court : 

Avons-nous gardé, demande M. Tronson, nn 
extérieur bien composé servant admirablement à 
soutenir la dignité d'un prêtre, et à faire voir 
que tout est bien réglé en lui ? 

Avons-nous été assez circonspects ponr ne 
jouer et ne nous divertir qu'avec nos semblables, 
et jamais avec des laïques, de peur que la grande 
familiarité, qui se contracte communément dans 
le jen, ne lenr fit perdre la confiance qu'ils de­
vraient avoir pour notre état ? 

Les pratiques extérieures pour se concher sont 
d'nne puérilité charmante : 

La modestie demande que l'on se déshabille 
de manière qne qnand on nons snrprendroit et 
qn'on entreroit en ce t -mps-là dans notre cham­
bre, on ne nous vit jamais sans soutane ; et pour 
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cela elle désire que ce soit le dernier des habits 
qne l'on quitte. 

Elle est si pure qu'elle a de l'horreur ponr les 
moindres nudités : et regardant le chrétien com­
me un membre de Notre-Seigneur et le temple 
du Saint-Esprit, elle traite son < orps avec tant de 
respect, qu'elle redoute même ses propres re­
gards. 

Elle veille aussi beaucoup snr la manière dont 
on se doit tenir dans le lit, ne p••rmettaut jamais 
qu'on s'y découvre trop, ni qu'on s'y mette dans 
une posture indécente, seulement ponr y être 
plus à son aise, et sous un prétexte souvent ima­
ginaire qn'on en dormira mienx. 

Elle souhaiterait même que l'on ne se couchât 
jamais sans caleçon, pour prévenir les surprises 
qui pourraient la blesser pendant la nuit. Avons-
nous gardé ces règles de modestie ? 

En matière de modestie, les Sulpiciens retar­

dent : 

Elle ne nous permet pas de porter de l'or, de 
l'argent et de la dentelle, ni de se servir des 
étoffes de soie, non plus que de celles qui «ont 
trop riches, on qni anroient trop de lustre et d'é­
clat. 

Elle ne souffre aussi qu'avec peine les étoffes 
transparentes, et à travers lesquelles on peut voir 
l'habit de dessous. 

Ailleurs M. Tronson déclare que " la soutane 
est le dernier vêtement que le prêtre doive 
quitter ". 

Le cours de maintien servirait dans le meil­

leur Conservatoire : 
Il est de la modestie de ne point marcher trop 

lentement, traînant les pieds, on ne les levant 
qu'avec négligence ; il en est de même d'aller 
d'un pas lourd et pesant ; mais aussi il ne faut 
pas marcher avec tant d'agilité et de délicatesse, 
qne de ne vouloir toucher la terre que dn bout 
des pieds ; ce que S. Jérôme estime ne convenir 
nullement à des clercs. 

C'est encore un grand défaut que de marcher 
avec affectation, comme par ressort et par ma­
chine ; allant à pas comptés, étudiés, graves à 
l'excès, d'un air plein de faste et d'nne manière 
qni n'est propre que pour le théâtre. 

Qnand nons avons rencontré des masqnes, des 
charlatans, des baladins on d'autres gens de cette 
espèce, en avons-nous aussitôt détourné la vne, 
continuant notre chemin sans les regarder ? 

La modestie an réfectoire inspire à M. Tronson 

un tiaité fort plaisant : 

Elle ne permet paa de pousser du coude SOD 
voisin, ni de lui marcher snr le pied, de se sou­
rire les nus anx autres, de se faire aucun signe 
des yenx ou de la tête. 

Elle ne peut voir qu'avec peine qu'on soit nul-
propre, qu'on laisse tomber quelque chose snr 1s 
nappe qni la puisse salir, qu'on emploie la ser­
viette à s'essuyer le visage, ni même qu'on s'en 
serve pour s'en frotter les dents. 

Tel est le manuel d'éducation mis entre les 
mains des hommes qni entrent à Saint-Sulpice 
pour monter vers les sommets de la perfection. 
Est-il possible de jou T un air plus imbécile au 
les cordes à violons qni sont les esprits deeje.uuei 
gens ? 

Ne faut-il paa admirer la splendeur d'une reli-
gi u qui arrache certains élèves au souvenir da 
celte éducation et permet à la France de compt r, 
malgré Saint-Sulpice, des prêtres dignes d'elle et 
de l'Eglise? 

JEAN DE BONNEFON. 

NAPOLEON 1er 
M. Marc Sauvalle, dont le nom est bien 

connu des abonnés et des lecteurs de notre 
journal, organise une conférence historique 
et littéraire à son bénéfice au Monument 
National, rue St-Laurent, pour jeudi, le 4 
février prochain. 

M. Sauvalle a choisi pour sujet de sa 
conférence : 

Napoléon 1er : les généraux et les fem­
mes de Vépopée impériale. 

Inutile dire quel régal nous promet sur 
un sujet aussi étincelant, l'éloquence vi­
brante de notre sympathique confrère. 

Les personnes qui désirent entendre W 
Sauvalle, ou s'associer à son bénéfice, sont 
priées de lui faire parvenir leurs souscrip­
tions à notre boîte postale, No 2184, Mont­
réal. > 

Le prix du billet est de 50 cents. 

Tardivel n'est pas venu à Montréal hier 
mais ce n'est que partie remise, 
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FEUILLETON 

PAR 

EMILE ZOLA 

IX 

Il la contempla avec passion, i l la ba i sa s n r 
les chevem, car e l le d i sa i t vrai, il n ' ava i t j amais 
aimé qu'elle ; et e.le n e se t rompai t p s s non p lus 
quand t-lle compta i t le ga rde r toujours, à e l le 
seule, dès qu 'e l le se serait donnée . Depuis qu 'e l le 
le veillait, a u fond d e cet te chambre , elle était 
heureuse de le re t rouver eu faut, te l qu ' e l l e 
l'avait a imé autrefois , sous les o range r s d e la 
villa Montefiori. I l ga rda i t une puér i l i té s ingu­
lière, sans dou te dans l ' appauvr i ssement de sa 
race, cette sorte d e re tonr à l 'enfance, qn 'on re­
marque chez les peup les t rès v ieux ; e t i l j ous i t 
sur son lit avec des images , regarda i t pendan t 
des heures des photographies , qu i le f s i ss ien t 
rire. Son incapacité de souffrir ava i t encore 
grandi, il voulai t qu 'e l le fût gaie et qu'el le chan­
tât, il l 'amusait par la gen ' i l lesse d e son égoïsme 
qui l 'amenait à rêver avec elle une vie de cont i ­
nuelle joie . Ah ! comme cela serait bon d e v iv re 
touj urs ensemble a n soleil, et d e ne rien faire, 
et de ne se soncier de r ien, le monde dû t - i l 
cronler que lque part , s s n s qn 'on se donnâ t la 
peine d'y a l ler voir ! 

—Mais ce q n i m e fait plaisir , repr i t Dario 
brusquement, c'est q u e monsienr l ' abbé a fini 
par tomber amonreux d e Rome. 

Pierre, qu i ava i t écouté e n s i lence, acquiesça 
de bonne grâce . 

—C'est vra*. 
—Nous vous le disions bien, fit r e m a r q u e r Be­

nedetta, il faut d u t e m p s , beaucoup d e t e m p s 
ponr comprendre et a imer Rome. Si vons n 'é t iez 
lesté que qu inze jours , vous aur iez empor té de 
nous une idée déplorable ; t and i s que , ma in t e ­
nant, au bou t de denx g r a n d s mois, nous som­
mes bien t ranqui l les , j ama i s p l u s vous n e songe­
rez à nous sans tendresse. 

Elle é ta i t d ' u n cha rme dél icieux en pa r l an t 
ainsi, et il s ' inclina u n e seconde fois. Mais il 
avait déjà réfléchi au phénomène, il croyai t en 
tenir la solution. Q n a n d on ar r ive ft Rome , on 
apporte Rome à soi, n u e Rome rêvée, t e l l e m e n t 
anoblie par l ' imagina t ion , q u e la Rome vra ie e s t 

[e pire des désenchan tements . Aussi faut-il a t t en 

d re q u e l 'accoutumance se fssse, q u e la réal i té 
médiocre s 'a t ténue , pour donner le t e m p s i l ' ima­
g ina t ion d e recommencer son t r ava i l d 'embel l i s ­
sement , de manière à n e voir de nouveau les 
choses réelles q u ' à t ravers la sp lendeur du 
passé. 

Celia s 'était levée, p renan t congé. 

— A n revoir, chère , et à bientôt le mar iage, 
n 'est-ce pas Dario ? . . . Vons savez que j e veux 
ê t re fiancée avan t la fin d u mois, oui , oui ! u n e 
grande soirée q n e j e forcerai bien mon père à 
d o n n e r . . . Ah ! q n e ce serait a imable, si les 
d e n x noces pouva ien t se faire en même t e m p s ! 

Ce fnt denx j o n r s p lus tard qne Pierre, après 
n n e g r a n d e visite au Trans tévère , suivie d 'une 
vi»ite au palais Farnèse , sen t i t se résumer en 
ln i la ter r ib le et mélancolique vér i té sur Rome. 
P lus ieu r s fois déjà, i l avait parcouru le Trans té­
vère, d o n t la populat ion misérable l 'at t irai t , d ans 
sa passion nav rée ponr les pauvres et les souf­
frants. Ah ! ce c loaque de misère et d ' ignorance ! 
I l ava i t vn , à Par is , des coins de faubourg abo­
minables ,des cités d ' épouvan te oû l ' human i t é en 
tas pourrissait . Mais r ien n 'approchai t cet te sta­
gna t ion dans l ' insouciance e t dans l 'ordure Pa r 
les p lus beaux j o u r s d e ce pays de soleil, u n e 
ombre h u m i d e glaçai t les ruel les tor tueuses , 
é t ranglées , pare i ls à d e s couloirs d e caves ; e t 
l 'odeur étai t affreuse surtout , nne nausée qu i 
p rena i t le passant à la gorge, faite des l égumes 
aigres, des graisses ronces, d u bétai l h u m a i n 
pa rqué là, pa rmi ses fientes. C'étaient d ' an t iqnes 
masures irréglières, j e t ées d a n s u n pêle-mêle 
a imé des ar t is tes romant iques , svec des portes 
noires e t béantes q n i s 'enfonçaient sons terre, des 
escaliers extér ieurs q u i monta ien t a u x étages, des 
balcons d e bois tenus comme par miracle en 
équi l ibre sn r le v ide . E t des façades à d e m i 
écroulées qn ' i l avai t fallu étayer à l'aide de pou­
tres , et des logements sordides don t les fenêtres 
crevées laissaient voir la crasse nue , et des bou­
t iques d ' infime commerce, toute la cuis ine en 
p le in a i r d ' u n peup le d e paresse q u i n 'a l lumai t 
pas de feu : les fritureries avec leur morceau de 
polenta et leurs poissons nagean t dans l 'hu i le 
puan te , les m a r c h a n d s de l égumes cu i t s é ta lan t 
des nave t s énormes, des paque t s de céleris, de 
choux fleurs, d ' ép inards , refroidis et g luan t s . La 
v iande des bouchers , mal coupée, étai t noire, des 
cous de bêtes hérissés de cail lots violâtres , 
comme airachés . Les pa ins des boulangers s'en­
tassaient sur n n e p lanche , ainsi q u e des pavés 
ronds ; d e pauvres fruitières n ' ava ien t d 'antres 

marchand ise q u e des p iments et des pommes de 
p in , à lenrs portes engu i r l andées de tomates sé* 
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chées et enfilées ; tandis qne les seules boutiq t) es 
a l léchantes était celle des charcu t ie rs , don t les 
salaisons et les fromages corrigeaient u n peu, de 
leurs odeurs âpres , l ' intection des ruisseaux. Les 
bureaux de loterie, où les numéros g a g n a n t s 
étaient affichés, a l ternaient avec les cabarets , des 
cabarets tons les t r en te pas, qni annonçaient en 
grosses lettres les v ins choisis des Châteanx ro­
mains , Genzano, Marino, Frascat i . Et, par les 
rues d n quar t ier , u n e popula t ion groui l lante , en 
gueni l les et malpropre, des bandes d'enfants à 
moit ié nus que la ve rmine dévorait , des femmes 
en cheveux, en camisole, en j u p o n de couleur, 
q u i ges t icula ient et qn i criaient, des viei l lards 
assis sur des bancs, immobiles BOUS le vol bour­
donnan t des mouche s, toute u n e vie oisive et 
agitée, au mi l ieu d n cont inue l va-et-vient d e 
pe t i t s ânes t ra înant des charretée, d 'hommes 
conduisant des d indes à coups de fouet, de que l ­
ques touristes inqnie ts , su r lesquels se rua ien t 
aussitôt des bandes de mendiants . Des savetiers 
s ' installaient t ranqui l l ement , t ravai l la ient snr le 
trottoir . A la porte d 'nn pet i t tail ienr, u n vieux 
seau de ménage était accroché, plein de terre, 
Henri d 'une p lan te grasse. Et, de toutes les fenê­
tres, de tous les balcons, sur des cordes jetées 
d 'une maison à l 'antre, en travers de la m e , pen­
daient les lessives des ménages , nn pavoisement 
de loques sans nom, q u i é ta ient comme les dra­
peaux symboliques de l 'abominable misère. 

P ie r re sent i t son âme fraternelle se soulever 
d 'une pi t ié immense. Ah ! certes, oui ! il fallait 
les j e te r bas, ces quar t iers de souffrance et de 
peste, où le peuple avait si longtemps croupi 
comme dans n n e geôle empoisonnée, et il était 
pour l 'assainissement, pour la démolit ion, qu i t t e 
à tuer l 'ancienne Rome, au g rand scandale des 
artistes. Déjà le Transtévère étai t bien changé, 
des voies nouvel les l 'éventraient , des prises d'air 
pra t iquées à g rands coups de pioche, qu i le péné­
traient de nappes de soleil. Ce qui en restai t 
semblai t p lus noir, pins immonde, au mi l ieu de 
ces abatis de maisons, de ces trouées récentes, 
vastes ter ra ins vagues, où l'on n 'avai t p u recons­
truire. Cette ville en évolut ion l ' intéressait in­
finiment. P lus tard sans doute, on achèverai t de 
la rebâtir, mais quelle heure passionnante, celle 
où la vieil le cité agonisait dans la nouvelle, à 
t ravers t an t de difficultés ! Il fallait avoir connu 
la Rome des immondices, noyée sons les excré­
men t s , les eaux ménagères et les dé t r i tus de lé­
gumes . L e Ghet to , récemment rasé, avait , depuis 
des Biècles, imprégné le sol d 'une telle por r r i tu re 
hnmaine , que l 'emplacement, demeuré nu, plein 
d e bosses et de fondrières, exhalait toujours u n e 

infâme pesti lence. On faisait b ien d e le laisser 
longtemps se sécher ainsi et se purifier an soleil 
Dans ces quart iers , aux deux bords d u Tibre, où 
l'on a entrepris des t r avaux d 'édi l i té considéra­
bles, c'est à chaque pas la même rencontre : on 
suit une rue étroite, puan te , d ' u n e humidi té g]&. 
oiale, entre les façades sombres, aux toits qui ie 
touchent presque, et l'„n tombe brusquement 
dans n n e éclaircie, dans u n e clair ière ouuerte i 
coups de hache, pa rmi la forêt des vieilles masures 
lépreuses. Il y a des squares , des trottoirs larges, 
de hau tes construct ions blanches, chargées de 
sculp tures , nne capitale moderne à l 'état d'ébau­
che, pas finie, encombrée de gravats , barrée de 
pallissades. Ce j o u r là, Pierre , en se rendant du 
Transtévère au palais Farnèse , où il é ta i t attendu 
fit n n détonr, passa par la rne des Pettiuari, 
p u i s pa r la r u e des Giubonnar i , la première 
si sombre, si resserrée ent re le g r a n d mur uoir 
de l 'Hôpital et les misérables maisons d'en face, 
la seconde toute v ivan te d u flot populaire, tout 
égayée par les vi t r ines des bijoutiers, anx grosses 
chaînes d'or, et par les é ta lages des marchands 
d'étoffe, où flottent des lés immenses , bleus, jau­
nes, rouges, d 'un ton écla tant . E t le qnartier ou­
vrier qn' i l venai t de traverser, pu is ce qnartier 
d e pet i t commerce q u ' i l t raversai t maintenant, 
évoquèrent en ln i le quar t ie r d'affreuse misère 
qu ' i l avai t visité déjà, la masse pitoyable des tra­
vailleurs déchus , rédui t s pa r le chômage à la 
mendicité, campan t pa rmi les constructions su­
perbes et abandonnées des P r é s d u Château. Ah ! 
le pauvre , le tr iste peuple resté enfant, mai u te­
nu dans nne ignorance, dans u n e crédnli té sau­
vage pa r des siècles de théocrat ie , si accoutumé 
à la n u i t de son in te l l igence, a n x souffrances de 
son corps, qu'il reste q u a n d m ê m e aujourd'hui 
eu dehors du réveil social, s implemen t heureux 
si on le laisse j ou i r à l 'aise d e son orgneil , de sa 
paresse et de son soleil ' Il sembla i t aveugle et 
sourd en sa déchéance, il con t inua i t sa vie sta­
gnan te d'autrefois, an mi l ieu des bouleversement 
de la Rome nouvelle, sans en éprouver autre 
chose que les ennuie, les vieux quar t iers où il 
logeait abat tus , les hab i tudes changées , les vivres 
plus chers, comme si la c la r té , la propreté, la 
santé le gênaient , q u a n d il fallait Jes payer de 
toute n n e crise financière et ouvr ière . Cependant 
qu 'on l 'ai t voulu ou non , c 'étai t au fond unique­
ment pour lui qu 'on ne t toyai t Rome, qn'on la 
rebâtissait , dans l ' idée d 'en faire u n e grande ca­
pi tale moderne ; car la démocra t ie est au bout de 
ces transformations actuel les . 

(A suivre.) 
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LE KT APRES LE n JUIN LES CON 
VOIS de ce chemin de fer voyageront comme mil (ie 
dimanche, exceptée). 

U * c o n v o i » • u l t U r o n t Lev la 

Express pour Peut Métis, le samedi seulement., I.JO 
Expies* p-<ur la Rivière-du-Loup, Csmpbolloa et 

Dalhousie . . . . . . . 
Eaprua uircct pour St.-Jean, Halifai et Sydney 1)4 
Accommodation pour la Rivière du-Loup 16, 

Le» convoi» »rriv«ront a Levis 

Accommodation de la Riviére-du-Loup f i t 
Expreu direct de St.-Jean, Halifax « Sydney, 

toua les lundis exceptés 17.05 
Express de Dalhousie, Campbellon et Rlviers-

du-Lotip si.«s 
Expreu de Cacouna, dimanche exceptés. ai. ts 

L» convoi arrivant i Lévis 141) heurts laissera la 
Rivière-du-Loup le dimanche au aoir, pss le samedi. 

Les chars de I'Intercolonial sont chsubTé» i li va­
peur par la locomotive et ceux entre Montréal et Ha­
lifax vil Lévis sont éclairés à l'électricité. 

Tous les convois sont réglés par le temps de Mono-
ton. 

Les billets et autres information* peuvent eus obte­
nus, aurSamandc, de 

D. R. MCDONALD. 
Agent de ls ville de Québec, 

49, rue Dalhousie. 

_ T » â _ 
o i s io ir • > * . _ _ 
COS>»»K>HTS, «toi 

sod free Handbook write to 
_ CO- Ml BaoiowAT. Haw Vote, 

bureau for securing pstcnta In America 
ml taken oat by ns la brought before 
. by «notloe given free of charte la toe 

i t f f i f ^mxitm 
J*r«ett drenlatlnn of snr scientific paper la the 
world. Splendidly llliHtrated. No~ntelU*enl 
""l *î?S!d. *• *l'liout I'- Weekly, M .OS s 
jesJ||I.S) tlx month 1. A I livsa, M C X i r l OO, 
Voiuuuu, HC1 UMulwajr, Xiw York City. 


